


Article 5 : Cet arrêté sera exécutoire à compter du 29 avril 2026, date d’insertion sur le site Internet
de la Mairie de Cugnaux.

Le Maire 

Aurélien ANDREU-SEIGNE

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il
dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès des services techniques de la commune
de CUGNAUX

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à compter de sa notification.


